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Rennes Sports Sous-Marins 

Site RSSM : rssm.asso.fr 

Présidente : Carole GILLET 

Gosné, le 12 février 2024 

Compte rendu Assemblée Générale ordinaire du 17 janvier 2024 
 

Présents pour le bureau : Carole GILLET (16 voix), Christian CHOPPERIS (6 voix), Yohann BELPRE (2 voix), 

Laurent RICHEUX, Grégory QUETIER (2 voix), Morgan ROCHA (3 voix),  Georges DONNET, Mickaël AUBIN (24 

voix),  Natacha ROUGERON, Jean-Gilles YVER (2 voix), Yannick LE MENN, Aurélie YVER (6 voix) 65 

Excusé  pour le bureau :  Jean-Claude BALLUAIS 

Présents adhérents : AUGER Guillaume,  DUCLOS Kelig, BABARIT Nicolas, BOUVIER  Patrice, BRECHAIRE Joël (11 

voix), BRIDEL Gilles, BUDET Roland,  CARRE Philippe, CARRON Alain, CASABIANCA FX (5 voix), CHEVRIER 

Sébastien (6 voix), D’ADAMO Sébastien, DAVID Lukas, DRUAIS Norbert (5 voix), GERMAIN Julie, GIBARD Benoit, 

GINSBOURGER Antoine (8 voix), JAIN Dorothée, HAINAUT François, LAGARDE Jérôme, LEBAYON Olivier (5 voix), 

LELUHERNE Lionel, LE MENN Yannick,  Pascale CADIEU, Olivier LE PAPE (4 voix), LEMONNIER Mathieu, 

MARCHAND Jean-Pierre (11 voix), MENGARD Jean-Pierre, Joël GICQUEL,  MONTEVILLE Lohmé, OUTURQUIN 

Morgane, PADELLEC Jacques, LE BAYON Olivier (7 voix), PERRIER Dominique, RALUY Frédéric, RENIER Nolan (2 

voix), ROCHA Anthony, SABRY Ismaël, SALVIA Damien, SCELO Anne-Laure, SOLLIER Philippe. 

Soit 52 personnes présentes.  108 pouvoirs ont été transmis : 160 voix. 
 
Tous les rapports sont en ligne à l’adresse suivante :  
https://rssm.asso.fr/index.php/2023/12/30/assemblee-generale-ordinaire-du-17-janvier-2024/ 
 

1. Approbation de l'ordre du jour 

Début de l'assemblée à 20h00 

• Rapports de la saison 2022/2023 : du président, de la secrétaire, du trésorier, et des sections. Les documents 
de présentation sont disponibles sur le site du club. 
• Proposition de validation du budget prévisionnel pour la saison 2023/2024.  
• Questions diverses  
 
L'ordre du jour est approuvé à l'unanimité 

 

2. Rapport de la présidente pour la saison 2022-2023 (Carole) 

Fin de saison 2022–2023, l’association a compté 342 adhérents, la situation est stable depuis plusieurs saisons  

et correspond à la capacité d'accueil du club qui est déterminé par les créneaux piscine et les possibilités 

d’encadrements notamment pour la section PSM et apnée. 

Le club a fêté ses 40 ans lors de sa soirée au restaurant du Château d’Apigné. 

 

Le bilan de l’association pour la saison 2022-2023 :  

Activités :  

- Cours théoriques 
- Séjour jeunes  
- We club  
- Challenge du RSSM  

http://www.rssm.asso.fr/
https://rssm.asso.fr/index.php/2023/12/30/assemblee-generale-ordinaire-du-17-janvier-2024/
http://rssm.asso.fr/index.php/2021/01/11/assemblee-generale-ordinaire-elective-du-28-janvier-2021/
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Organisation de  compétitions :  

- TSC : Trophée de la ville de Rennes 
- Hockey : Tournoi Féminin 
- TSC : compétition jeunes et débutants 

La saison passée a connu une baisse significative de la température des bassins de Bréquigny et de la fosse des 
Gayeulles. Cette baisse a eu un impact sur le taux de fréquentation de nos entraînements, notamment pour les 
jeunes.  

En janvier 2023, le hockey et l’apnée sont reconnus sports de Haut Niveau. Le club ne pratique pas l’apnée en 
compétition, contrairement au hockey subaquatique.  

Pour l’année 2023, le club a compté 15 sportifs de haut niveau (SHN) sur liste officielle pour le hockey :  

- 3 « espoirs » féminines   
- 3 « relève » féminines, 1 « relève » masculin 
- 2 « collectifs nationaux »,  6 « collectifs nationaux » masculins 

Le 3 février 2023, le club via sa présidente a reçu le prix coup de coeur lors de la cérémonie du Palmarès du 
sport Rennais : « prix coup de coeur pour Les sections hockey et tir sur cible subaquatique pour la régularité de 
leurs résultats sportifs ». 

Le RSSM a participé pour la seconde fois à l’événement « TOUT RENNES NAGE », ainsi qu’à l’événement BPL à 
LAVAL des initiations TSC, hockey et baptêmes de plongée ont été proposées. 

 

Les perspectives 2023-2024 :  
L’association compte 316 licenciés au 10 janvier 2023  répartis en 269 adultes et  55 jeunes.  

L’école de Hockey a reçu en début de saison par la FFESSM le Label “Ecole de Hockey” qui prouve sa bonne 
tenue organisationnelle. La présidente remercie FX et Christophe pour leur encadrement de cette école.  

Organisation de  compétitions :  

- TSC : Trophée de la ville de Rennes 
- Hockey : Tournoi Féminin 
- TSC : compétition jeunes et débutants 
- Hockey :  Championnat de France Masters  
- TSC : Championnat de France pour la première fois à Rennes 

Les autres activités restent identiques, telles que l’organisation de la soirée du club dont la date n’est pas   
encore retenue. 

Pour l’année 2024, le club compte 12 sportifs de haut niveau (SHN) sur liste officielle pour le hockey :  

- 3 « espoirs » féminines, 3 « espoirs » masculins 
- 1 « collectifs nationaux » féminine, 1 « collectifs nationaux » masculin 
- 1 « relève » masculin 
- 3 « seniors » masculins 

La soirée Club est en cours d’organisation mais aucune date et lieu ne sont à ce jour arrêtés.  

Cette saison connaît de nombreuses annulations des entraînements de hockey du lundi et du vendredi  dûes à 
la panne de l’éclairage Bassin Nordique. A ce jour, il n’y a pas de visibilité sur une date de réouverture.  

Le  règlement intérieur du club mis en place en 2019 est mis à jour régulièrement et disponible sur le site du 
club. Pour la saison 2024/2025, une Charte de l’adhérent sera mise en place, elle fait suite à une décision de 
réunion de la section hockey. 

Le bureau :  
Didier Janvier est décédé en mars 2023.  
Souhait de départ PSM : Christian Chopperis.  
Candidature section jeunes : Olivier Le Bayon. Olivier se présente à l’assemblée. Sa candidature est votée à 
l'unanimité soit 160 voix. 

La prochaine assemblée générale sera élective, elle devra être organisée en octobre car les présidents de clubs 

https://rssm.asso.fr/index.php/reglement-interne-rssm/
https://rssm.asso.fr/index.php/reglement-interne-rssm/
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doivent voter pour les élections Bretagne Pays de la Loire en novembre puis nationales au niveau de la 
fédération en décembre. 
 

Questions diverses :  

De la part de Sébastien Chevrier (section hockey) : “L'éviction du club de deux adhérentes va-t-elle être 

expliquée lors de l' AG ? Si oui laquelle ? Ordinaire ou extraordinaire ? Ainsi que les conséquences : Futures en 

terme d'acceptabilité de nouveaux ou anciens licenciés ? Quels critères ? Conséquences financières ? 

Conséquences Sportives ?” 

Les conditions d’acceptabilité des adhérents restent inchangées, le club est  amené à refuser des adhésions 

chaque saison, notamment en section PSM au vu de la capacité de créneaux et d'encadrement. Il n’y a pas de  

conséquences financières, le nombre de licenciés au club est stable, les subventions de la ville concernent le 

nombre, l’âge des adhérents, la formation et depuis cette saison l’éloignement des déplacements en 

compétition. Le nombre de SHN au club passe de 15 à 12. Concernant les conséquences sportives, Le club 

présentera pour la saison 2023/2024 une équipe féminine au lieu de 2. Cette équipe a pour le moment un 

niveau de division 2 et non de division 1. En séance, Antoine Ginsbourger (section hockey) me pose la question 

de la temporalité de l’acceptation de leur participation aux entraînements rappelant que j’avais répondu à vie 

lors d’une réunion de section hockey. Je réponds que 6 des membres de l'équipe de Saint-Malo sont autorisées 

à se rendre aux entraînements et que pour les 2 sœurs la décision n'est pas fermée. 

Jacques Padellec (section PSM) me demande si la FFESSM a émis des sanctions à l’encontre de ses 2 

adhérentes, à laquelle je réponds par la négative car il n’y a pas de procédure fédérale demandée à leur 

encontre. 

Le rapport de la présidente est approuvé à l'unanimité (160 voix). 

3. Rapport de la secrétaire (présenté par Carole) 

L'inscription est proposée via la plateforme Hello Asso depuis 2022-2023.  
Il est rappelé qu’il est possible d’accéder à son attestation de licence, son assurance et ses brevets sur  Mon 

espace FFESSM. Les outils de communication interne sont inchangés. Le calendrier des activités est en ligne, 

ainsi que tous les documents sur la page règlement intérieur du club. 

 

Questions diverses : Aucune 

Le rapport de la secrétaire est approuvé à l'unanimité (160 voix). 

 

4.  Rapport du trésorier (présenté par Carole, Jean-Claude est excusé) 

Le budget réalisé de la saison 2022-2023 est présenté : 21 733 € de fonctionnement (hors défiscalisation) sont 

répartis entre structure, matériel et sections. De nombreuses compétitions nationales ont eu lieu à des 

distances importantes (Toulon, Mulhouse, Le Puy, Annecy) pour le hockey et le tir sur cible. Une nouvelle aide 

du département (montant : 8 000 €) liée aux sportifs de haut niveau a été reçue en fin  de saison. Elle a été 

attribuée à la section hockey. Au 31/08/2023, le budget réalisé est déficitaire de 1 980 €.  

Des fonds propres ont été utilisés pour des dépenses spécifiques d’un montant total de 8 744 € 

(remerciements des encadrants pour les 40 ans du club, aide aux joueurs participant aux mondiaux de hockey 

en Australie, Aide à la participation à l’open de Caen pour le tir).  

La déclaration de défiscalisation RSSM atteint un montant de 11 049 €. Une provision de 15 058 € de 

cotisations 2023/2024, réglées avant le 31/08/2023, est réalisée pour le budget de la saison suivante. 

Le bilan du budget 2022/2023 est approuvé à l'unanimité (160 voix). 
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Le budget prévisionnel 2023-2024 est présenté, il atteint un montant de 22 113 € de fonctionnement, il est 

construit sur les bases d'une saison classique avec une hypothèse de 300 licenciés.  

Détail par section :  

Matériel : (hors fonds propres)   - 1910 €. Local, maintenance bateaux, assurances …. 

Jeunes :    - 3 850 €. Séjour jeunes,  entretien blocs, sorties ponctuelles 

PSM et apnée :   - 4 690 €. Challenge RSSM, WE club, formations 

TSC :   - 2 500 €. Trophée VDR, déplacement compétitions 

Hockey :   - 9163 € (-10 934 €). Le remboursement du train pour Mulhouse en 2023 est intégré pour un 

montant de  1 771 €. La nouvelle aide départementale clubs amateurs et SHN n’est pas inclus. La demande est 

à faire avant mi-février.  

Des dépenses spécifiques sont proposées sur fonds propres :  - 5 700 €  

- Aide Mondiaux Kuala Lumpur : - 3 200 €  

- Achat nouvelle remorque bateau : - 2 500 € 

- Réparation porte local : en attente 

Il est à noter une augmentation de l’adhésion au club du fait de l’augmentation du coût des licences et des 

assurances fédérales. 

Des dossiers de demande de subvention auprès de l’Agence Nationale du Sport  sont à étudier : Aide Mondiaux 

Kuala Lumpur dont déplacements stages, Séjour jeunes, championnat de France de tir. 

 

Le budget prévisionnel 2023/2024 est  approuvé à l'unanimité (160 voix). 

 

Questions diverses :  

De la part de Damien Salvia (section hockey) : “Suite aux nombreuses annulations de créneau d'entrainement 

du lundi (bassin extérieur) et de tous les interclubs jeunes depuis le début de l'année, pourriez vous rappeler lors 

de l'AG ordinaire quels sont les liens qui lient le club à la ville concernant l'accès aux piscines?  

Le club paie-t-il une redevance annuelle à la ville pour la location des créneaux? Si tel est le cas, une 

compensation financière est-elle prévue de la part de la municipalité pour compenser des annulations 

directement imputables aux problèmes techniques dont la mairie est responsable?” 

Une convention est signée entre RSSM et la ville de Rennes, la dernière date de  en août 2023. La tarification à 

la saison et aux stages pendant les vacances se trouvent en annexe 1 de cette convention. 

La redevance annuelle est la suivante : 

 

Concernant la saison 2023/2024, la location des créneaux le plus souvent annulés ont un enjeu maximum de 

714,35 €. 
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D’autre part la ville subventionne le club à hauteur de plus de 10 000 €. Il est décidé de ne pas faire de 

réclamation auprès de la ville concernant les annulations. Toutefois, un courrier pourra être rédigé concernant 

la température de la fosse. 

 

Le rapport du trésorier est  approuvé à l'unanimité (160 voix). 

 

5. Rapport de la commission Pêche Sous-Marine et Apnée (Grégory) 

Voir rapport en ligne. 

Le we club est exceptionnellement annulé cette saison pour faute de volontaires disponibles pour 

l’organisation. Le challenge RSSM est planifié début septembre/ 

 

6. Rapport de la commission Tir sur Cible (Jean-Gilles)  

Voir rapport en ligne 

Pour la première fois le championnat de France de tir sera organisé à Bréquigny les 25 et 26 mai. 

 7. Rapport du Hockey (Morgan) 

De nombreux titres en seniors et jeunes. Participation de 11 joueurs et joueuses aux championnats du Monde 

en Australie du 18 au 30 juillet. 9 joueurs et joueuses sont en cours de sélection pour les championnats du 

Monde U19 et U24 en Malaisie. 

8. Rapport de la commission Jeunes (Olivier) 

Une belle participation au séjour jeunes qui est à nouveau programmé le we de la pentecôte.  

 

13. Questions diverses 

Les réponses aux questions lors de l'assemblée ont été données au fil de l'eau dans les différents rapports. 

 

Fin de l'assemblée à 22h15 

 

 

Carole GILLET        Aurélie YVER 

Présidente RSSM      Présidente adjointe RSSM 

     
     


